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Date de téléchargement de justificatif : 26 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé fait à Avignon en date du 23 Janvier 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : RENOVADIV
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Siège social : 8 Rue des Pyracanthas 84310 Morieres les Avignon
Objet : – L’activité de marchand de biens (achat en vue de leur revente d’immeubles de biens et droits
immobiliers)
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Capital : 1 000 euros constitué uniquement d’action en numéraire divisées en 100 actions de 10 Euros
Président : M. Marc Dillenschneider, 8 Rue des Pyracanthas 84310 Morieres lesAvignon, élu pour une
durée indéterminée
Immatriculation : au RCS d’Avignon
Admission aux Assemblées : chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-
même ou par son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action donne droit à une voix.
Pour avis et mention
Le Président
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